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Sur le registre de concertation En écrivant au PETR du Pays
disponible aux sieges du Pays Avallonnais
Avallonnais (Avallon), de [a CCAVM a scot@avallonnais.fr ou
(Avallon) et a la mairie de Guillon- par courrier au 10, rue Pasteur
Terre-Plaine et de Noyers 89200 Avallon

Consultez le dossier de la modification sur Pa

avallonnais.fr/scot/ms1 Avallonnais

POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL
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